
La grève des 

stages est 

Nos camarades québécoises des Comités Unitaires sur 
le Travail Etudiant (CUTE) nous ont fait passer le texte 
qui suit. Elles et ils travaillent à la construction d’une 
grève illimitée des stagiaires au Québec pour l’hiver 
2019. Leurs revendications du salaire étudiant versé 
durant la formation et de la salarisation des stages «à 
travail égal, salaire égal», sont aussi les nôtres. La recon-
naissance de notre statut de travailleuse/eur et de notre 
participation à la production sociale générale est un 
objectif  stratégique clef  pour le mouvement étudiant.

Pour le mouvement des femmes, étudiantes, stagiaires, 
précaires, aussi. Car ce sont bien elles qui ont l’expé-
rience la plus profonde de l’extorsion du travail gratuit. 
Les femmes le vivent doublement. Le texte qui suit a 
le mérite de créer des convergences entre deux réalités 
du travail nié, non payé, gratuit: le travail domestique 
des femmes et le travail de formation (et pas que...) des 
étudiant-e-s et stagiaires. La reconnaissance d’un statut 
de travailleuses/eurs, les droits qui s’y attachent et le  
salaire correspondant sont essentiels pour une poli-
tique d’émancipation. Et de libération. Car conquérir 
des droits, un statut, une autonomie, c’est rompre avec 
l’asservissement, la précarité des conditions actuelles. 
Un enjeu de pouvoir. C’est aussi ce que nous disons, par 
exemple, quand nous demandons que la Loi sur l’éga-
lité (LEg) soit appliquée également aux lieux d’études 
entendus comme lieux de travail: il en va du droit des 
travailleuses en formation à l’égalité et notamment à la 
protection contre le harcèlement sexuel.

Il faut faire converger les différentes figures du travail 
gratuit autour de la revendication stratégique forte du 
salaire à vie. Les femmes sont à la pointe de ce combat. 
Car, c’est bien aussi en prenant appui, pour beaucoup, 
sur la domination spécifique des femmes que ce sys-
tème développe partout la précarisation des conditions 

de travail, des statuts, la sous et 
la non-salarisation. Nous nous 
proposons de mettre ce texte 
en débat dans l’espace de mo-
bilisation pour la grève des 
femmes prévue en Suisse pour 
le 14 juin 2019. Il sera utile à 
toutes celles et ceux qui réflé-
chissent à ces questions. 
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La grève des femmes est dans l’air du temps. En Pologne, 
le 2 octobre dernier, des femmes se sont mises en grève 
pour le droit à l’avortement. Le 19 octobre, c’était au tour 
des Argentines : une grève (paro de mujeres) d’une heure 
pour dénoncer le viol et le meurtre de Lucia Perez, 16 ans, 
ainsi que la banalisation par les médias de ce crime haineux 
[1]. Dans un communiqué du mouvement Ni Una Menos 
(Pas une de moins [2]), on peut lire : « Derrière la hausse et 
la cruauté de la violence contre les femmes, il y a une question écono-
mique. Le manque d’autonomie des femmes nous laisse sans défense 
à l’heure de dire non et nous transforme en cibles faciles et corps “pas 
chers” pour les trafiquants en tout genre. » Quelques jours plus 
tard, en Islande, puis en France, des femmes ont massi-
vement quitté leur poste de travail à la minute précise à 
laquelle elles ont travaillé le même nombre de jours ouvrés 
qu’un homme à salaire égal [3]. Encore tout récemment, un 
appel international à la grève des femmes a été lancé lors 
du 8 mars pour dénoncer les diverses formes de violences 
vécues par les femmes et pour rendre visible l’étendue du 
travail des femmes [4].

Ces mouvements ont tous en commun de montrer le rap-
port direct entre l’oppression des femmes et l’exploitation 
de leur travail de reproduction. Partout, les femmes sont 
précaires parce qu’une importante partie des tâches qu’elles 
réalisent n’est pas payée, leurs principales fonctions n’étant 
pas reconnues comme du travail. Partout, le temps des 
femmes et leur corps sont appropriés de diverses façons 
afin d’en exploiter gratuitement le travail. La grève des 
femmes confronte ainsi directement la prétendue sépara-
tion entre le travail productif, qui mérite salaire, et le travail 
reproductif, qui n’en mérite pas, séparation sur laquelle re-

pose la division sexuelle du travail. De la gratuité du travail 
ménager à la gratuité des services sexuels, l’appropriation 
du corps et du temps des femmes [5] et la non-reconnais-
sance de ce qu’elles produisent les placent dans une situa-
tion de grande vulnérabilité vis-à-vis des boss, des parents, 
des chums, des professeurs [6].

La grève menée à l’automne 2016 par les étudiantes en 
psychologie pour réclamer la rémunération de leur internat 
n’est pas étrangère à ces mouvements. Elle remet en ques-
tion cette conception du travail étudiant comme étant réa-
lisé gratuitement, avec pour seule reconnaissance concrète 
des crédits académiques et des notes, conception qui ne 
permet pas de répondre à cette simple question : pour-
quoi y a-t-il des stages qui sont payés alors que d’autres 
ne le sont pas? Au Québec, comme à peu près partout, 
aucune loi n’oblige les employeurs à verser le salaire mi-
nimum aux stagiaires, puisque leur travail est rétribué par 
une reconnaissance académique. Pourtant, dans certaines 
circonstances, la valeur de ce travail de formation est bel et 
bien reconnue et rémunérée. C’est notamment le cas pour 
les stages effectués dans des domaines traditionnellement 
masculins tels que l’ingénierie, l’informatique et la méde-
cine. On constate ainsi une séparation évidente entre les 
stagiaires sans salaire et les autres, les premières s’inscrivant 
dans les secteurs d’emploi traditionnellement féminins. 
L’explication selon laquelle la rétribution des stages s’ef-
fectue par des crédits et des notes comporte donc un angle 
mort que seule une critique féministe peut rendre visible.

La première thèse que nous défendrons est que la coexis-
tence de stages rémunérés et non rémunérés est fondée sur 
la division sexuelle du travail et qu’elle reconduit la fausse 
distinction entre le travail productif  [7] et le travail repro-
ductif. Ce dernier est défini comme un « travail qui consiste 
à fournir à la société des gens qui peuvent fonctionner jour 
après jour, soit produire, reproduire, renouveler et restau-
rer la force de travail des individus ». Cette perspective est 
contraire à l’idée selon laquelle les stages ne sont pas payés 
parce qu’ils représentent avant tout une formation person-
nelle, un investissement pour soi. Le travail effectué par les 
stagiaires des domaines traditionnellement féminins consti-
tue plutôt un travail de reproduction de la main-d’œuvre 
(force de travail) non reconnu formellement, car impayé. 
Ce travail n’est donc pas à côté ou indépendant du capi-
talisme, mais bien au cœur de son fonctionnement. Mais 
alors, si les stages constituent du travail et méritent salaire, 
qu’en est-il de la formation étudiante régulière, à l’intérieur 
de l’université, du cégep ou de l’école professionnelle?

Les études, comme le travail ménager (re)produisent la mar-
chandise qui se situe au fondement même du capitalisme 
: la force de travail [8]. Suivant cette perspective, il appert 
que du primaire à l’université, les étudiant.es acquièrent 
des connaissances, des compétences et des savoir-faire 
standardisés, afin de servir au renouvellement des travail-
leuses et des travailleurs sur le marché du travail selon les 
savoirs à jour. Ces acquisitions ne se font pas passivement 
: elles requièrent du travail de la part des étudiant.es, et 
pas seulement des profs. La seconde thèse défendue ici est 
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que la notion de travail de reproduction peut être étendue 
aux études, et que la non-rémunération des études repose, 
elle aussi, sur cette prétendue division entre le travail pro-
ductif  [9] et le travail reproductif  [10], incarnée ici dans 
l’opposition professeur.es-étudiant.es. Cette thèse implique 
un usage hétérodoxe d’une analyse généralement réservée 
à la division sexuelle du travail, mais elle permet de mieux 
comprendre les rapports entre la personne qui enseigne 
et la personne qui étudie, rapport social fondamental au 
sein de l’école. Nous nous permettons cette souplesse en 
prenant en considération l’autre dimension du rapport pa-
triarcal au sein de la famille, soit la domination des parents 
sur les enfants, que nous transposons au rapport profes-
seur.es-étudiant.es. En effet, comme Maria Dalla Costa et 
Selma James le font remarquer, lorsque les femmes effec-
tuent un travail de soins, ce dernier est compris comme un 
service personnel, en dehors du capital, alors que quand 
les enfants travaillent, leur travail est associé à un appren-
tissage pour leur propre bénéfice [11].

Questionner la division capitaliste et patriarcale entre sa-
larié.es (enseignant.es) et non salarié.es (étudiant.es) nous 
permet de nous engager dans une lutte pour détruire pro-
gressivement les rôles sociaux qui permettent le maintien 
de cette hiérarchie sur le grand continuum du travail gra-
tuit. Ce questionnement ouvre la possibilité de politiser 
l’école en discutant plus largement de la reconnaissance du 
travail étudiant dans une perspective fondamentalement 
féministe.

À LA RECHERCHE DU TEMPS PERDU

En 2015, des instigatrices de la campagne internationale 
Du salaire au travail ménager étaient de passage à Montréal 
pour discuter de ce qu’elles considèrent comme la grande 
occasion perdue du mouvement féministe [12]. Elles ont 
critiqué le choix généralisé des militantes féministes occi-
dentales des années 1970 d’avoir préconisé une stratégie 
d’émancipation misant sur la reconnaissance de l’égalité 
des femmes par l’accès à un travail salarié plutôt que sur 
la reconnaissance du travail ménager, qu’elles effectuaient 
déjà gratuitement. La gratuité du travail est souvent justi-
fiée par la difficulté à le quantifier, puisqu’il serait accompli 
par vocation, par dévouement, par affection, par filiation, 
par solidarité. Or, il n’a ni prix ni limite précisément parce 
qu’il n’est pas reconnu comme tel; la patience, l’écoute, la 
douceur, le sourire sont toutes des tâches invisibilisées du 
travail des femmes puisqu’elles sont définies en termes de 
caractère, d’attitude, de qualités naturelles intrinsèques. La 
campagne internationale mettait de l’avant l’importance 
de lutter pour que le travail des femmes soit rémunéré et 
pour que l’on mette ainsi fin à l’association entre femmes 
et travail gratuit, ce qui aurait par le fait même exacerbé les 
contradictions du capitalisme.

L’histoire semble leur donner raison. Sur le marché du 
travail, une partie du travail féminisée n’est toujours pas 
rémunérée, ce qui se solde par un salaire moindre pour des 
compétences équivalentes à celles requises pour occuper 
une fonction traditionnellement masculine. Nous parta-
geons ici l’idée de Guillaumin selon laquelle le travail du 
care n’est pas moins payé : il ne l’est jamais, hormis lorsqu’il 

est soumis au rapport salarial plutôt que patriarcal [13]. En 
d’autres mots, c’est la part des tâches de care, de reproduc-
tion, qui est non comptabilisé dans la paie, et ce, même si 
elle occupe une partie importante du temps professionnel 
des femmes. Encore aujourd’hui, les professions de travail-
leuses sociales, d’enseignantes, d’éducatrices à l’enfance, 
d’ergothérapeutes, de sexologues, d’infirmières et de sages-
femmes, entre autres [14], sont associées au don de soi et à 
une propension présumée naturelle des femmes à éduquer 
et à soigner.

Cette logique s’applique également au moment de la for-
mation scolaire. La non-rémunération des stages dans les 
domaines de travail traditionnellement féminins est un 
exemple actuel de la non-reconnaissance du travail repro-
ductif. En Ontario, environ 73 % des postes de stagiaires 
payé.es sous le salaire minimum ou non rémunéré.es sont 
occupés par des femmes, et cette proportion monte à 77 
% pour les stages non rémunérés aux États-Unis [15]. Cela 
n’a rien d’anodin : la gratuité du travail accompli lors de ces 
stages témoigne de la persistance de la hiérarchisation entre 
le travail productif  « d’hommes », donc rémunéré, et le tra-
vail reproductif  gratuit « de femmes » [16]. Contre l’idée 
répandue selon laquelle les stages ne sont pas payés parce 
qu’ils constituent une formation personnelle, nous affir-
mons que c’est plutôt en raison de la division sexuelle du 
travail, qui repose sur la séparation entre le travail dit pro-
ductif  [17] et celui dit reproductif. Comment pourrait-on 
expliquer, sinon, que les stages en génie ou en informa-
tique soient presque tous rémunérés, alors que ceux en en-
seignement ou en soins infirmiers ne le sont pratiquement 
jamais [18]? Si ce n’est pas la formation qui est le critère de 
séparation entre les étudiant.es salarié.es et les autres, que 
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reste-t-il comme justification? L’engagement dans une for-
mation en génie mécanique dépasserait-il l’investissement 
personnel d’une étudiante en enseignement primaire? Ou 
encore, comme l’ont fait valoir les internes de psychologie 
en grève, le temps des futurs médecins passé en internat 
vaut-il davantage que celui des apprenties psychologues? 
Nul doute que les stages non rémunérés ont surtout en 
commun de correspondre à des domaines de travail asso-
ciés aux soins et à l’entretien des êtres humains, réalisés 
historiquement par une majorité de femmes. Le stage sans 
salaire représente alors un entraînement capitaliste à l’ex-
ploitation totale du temps des femmes.

Mais pourquoi rémunérer des stages dans un domaine où 
le travail a toujours été réalisé gratuitement, se demandent 
les sceptiques? D’abord, parce que l’exploitation n’est pas 
une vocation. Puis, parce que ce n’est pas seulement le vol 
de temps de travail des stagiaires qui est en jeu, mais aussi 
la non-application des normes du travail, l’absence de sé-
curité du revenu ainsi que l’inadmissibilité au chômage et 
au congé de maternité en période de stage. Ultimement, 
la non-reconnaissance du travail reproductif  permet de 
perpétuer l’exploitation des femmes les plus vulnérables et 
une plus faible rétribution des domaines de travail tradi-
tionnellement féminins [19].

Pourtant, être sans salaire, comme les stagiaires, ne signifie 
pas nécessairement être en dehors du rapport salarial ca-
pitaliste [20]. C’est en fait y être soumis entièrement, mais 
en n’ayant aucune prise sur les conditions dans lesquelles 

ce travail s’exerce. Ainsi, les personnes non salariées sont 
dans une relation de dépendance vis-à-vis des personnes 
salariées. À ce titre, les ménagères et les étudiant.es ne 
sont pas les seules personnes non payées ou mal payées 
qui accomplissent un travail nécessaire au fonctionnement 
du système capitaliste; les populations (néo)colonisées, les 
personnes racisées, celles au chômage, à l’aide sociale et les 
personnes incarcérées en sont d’autres [21]. Il apparaît ain-
si qu’à la hiérarchie des salaires correspond une hiérarchie 
des sexes, des races et des âges [22].

Il est ainsi difficile d’imaginer ce que pourrait rendre pos-
sible une grève générale des stagiaires menée dans une 
perspective féministe tellement les rapports sociaux entre 
les sexes pourraient en être affectés, et ce, non seulement 
au sein de l’école, mais aussi au sein de la famille. Le travail 
gratuit se déroule en effet à la fois en amont, autour et à 
l’intérieur de l’école [23], autant pour celles qui y travaillent, 
qui y enseignent et qui y étudient que pour celles qui pré-
parent les élèves à être en classe. Il s’agit d’un élément 
d’analyse original, car selon Louise Toupin, qui a retracé 
l’histoire de la campagne Du salaire au travail ménager, « 
personne n’a encore jusqu’alors perçu, la gauche incluse, 
la complexité de l’exploitation des femmes inhérente à 
l’institution scolaire, parce que personne ne part du tra-
vail ménager effectué à la maison pour l’expliquer » [24]. 
Ainsi, la famille comme l’école sont des lieux interdépen-
dants, et c’est l’école qui rythme le temps du travail ména-
ger. Par exemple, pour les parents étudiants, la conciliation 
travail-famille n’existe pas. On ne concilie pas un stage à 

Illustration: Anne-Christine Guy
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temps plein, les travaux scolaires, les soins des enfants ou 
des personnes à charge et un emploi rémunéré pour payer 
les frais de scolarité, le loyer et la bouffe; on les comprime. 
Mais assurément, il faudrait que cette grève des stages dé-
passe la simple stratégie de revalorisation des emplois tra-
ditionnellement féminins, et qu’elle exige que soit pris en 
compte le travail effectué gratuitement dans la somme du 
travail rémunéré [25]. Comme le suggérait Silvia Federici 
lors de sa visite à Montréal, pour être vraiment subversif, 
le mouvement féministe doit s’efforcer de développer une 
mobilisation féministe qui forcerait l’État à payer pour 
l’ensemble du travail de reproduction, ce qui inclut les ser-
vices sexuels et le travail domestique, pour renouveler une 
solidarité entre les femmes [26].

LE TEMPS IMPAYÉ NE REVIENT PLUS

 Ainsi, le travail accompli par les stagiaires constitue la 
pointe visible du travail étudiant puisqu’il est généralement 
effectué à l’extérieur de l’école : dans des entreprises, des 
appareils publics et des organismes communautaires. Mais 
à partir du moment où on reconnaît que les stages sont im-
payés parce qu’ils correspondent à des secteurs d’emplois 
traditionnellement féminins, et non parce que les stagiaires 
sont en processus de formation, il est difficile de continuer 
à justifier la gratuité de l’ensemble du travail exécuté durant 
les études, sur les bancs d’école et à la maison.

On renverse donc ici l’idée répandue que les études consti-
tuent d’abord et avant tout un cheminement personnel vers 
une émancipation, un investissement qui profiterait surtout 
aux étudiant.es [27]. Qu’on le veuille ou non, aujourd’hui, 
faire des études postsecondaires relève davantage d’une 
exigence sociale que d’une préférence individuelle, car plus 
des deux tiers des emplois sur le marché exigent un di-
plôme d’études postsecondaires [28]. De plus, si les mo-
tivations réelles à fréquenter l’école étaient complètement 
détachées des opportunités d’emploi qu’elle permet, plu-
sieurs autres possibilités d’apprentissage la remplaceraient, 
les contraintes financières et évaluatives en moins. Bien 
entendu, il existe des cours et des programmes d’études 
qui, a priori, paraissent aller à contre-courant de ce que 
la majorité des gens considèrent comme socialement utile, 
comme les cours de littérature et de philosophie au cégep 
et les programmes d’arts et lettres par exemple. Force est 
cependant d’admettre qu’une certaine pensée critique et 
une culture générale sont plus que jamais valorisées sur le 
marché de l’emploi. En effet, les cursus scolaires, en philo-
sophie et en arts comme en gestion, sont pensés pour dé-
velopper chez les étudiant.es des compétences prêtes à être 
mises au profit des milieux de travail. Il y a belle lurette, le 
système québécois d’éducation public, érigé dans la foulée 
du rapport Parent et de ses suites (cégeps, réseau des uni-
versités du Québec), a été conçu pour s’arrimer aux chan-
gements technologiques et au développement industriel. 
L’école fait ainsi partie de ces institutions ou appareils qui 
donnent de la valeur aux individus en tant que travailleurs.
euses, en leur donnant des compétences et la reconnais-
sance institutionnelle de celles-ci. Cette valeur est mesu-
rable par le salaire accordé aux diplômé.es en comparaison 
à celui versé aux non-diplômé.es. Mais le travail nécessaire 

à la formation n’est pas qu’extérieur à l’étudiant.e : le gros 
du travail est fourni par la personne en apprentissage. Elle 
produit elle-même des marchandises ou des services qui 
sont vendus sur le marché ou fournis par l’État, dans les 
stages et les publications scientifiques ou des projets sco-
laires notamment [29].

C’est ici que réside l’aliénation du travail étudiant que 
masque la non-rémunération de celui-ci : le travail est exé-
cuté au cours des études dans le but de faire de soi une 
éventuelle marchandise-force de travail, et donc en vue de 
se voir verser un salaire dans le futur. C’est un peu comme 
le travail des ménagères qui profite aux maris, mais sur-
tout aux employeurs, qui bénéficient du travail gratuit 
des femmes rendant, jour après jour, les hommes frais et 
dispos pour le travail. Or, l’employeur ne paie qu’un seul 
salaire pour le travail de deux personnes. La situation est 
similaire avec les études, à la différence que l’intermédiaire 
entre le travail gratuit et le marché du travail n’est pas le 
mari, à travers la famille, mais plutôt les professeurs, qui 
enseignent à l’école.

Nous nous permettons ainsi d’avancer l’argument selon 
lequel les études ne sont pas payées du fait de la division 
du travail entre professeur.es et étudiant.es, une division 
basée sur la distinction entre travail de production et de 
reproduction. En ce sens, on comprend que le travail in-
tellectuel des enseignant.es est reconnu comme du travail, 
puisqu’il est payé, alors que celui des étudiant.es ne l’est 
pas. La reconnaissance des études comme travail permet 
ainsi de mettre en lumière le dynamisme du processus 
d’apprentissage : les étudiant.es ne sont pas des cruches 
vides qui se remplissent sans effort [30]. Le travail étudiant 
n’apparaît pas naturellement ni à coup de baguette magique 
: il est le résultat d’une activité, qui peut se voir appropriée 
par d’autres personnes, comme les enseignant.es, les ad-
ministrations et les milieux de travail. Les échanges entre 
les étudiant.es, dans la réalisation d’un travail commun par 
exemple, de même que les échanges entre enseignant.es et 
étudiant.es participent à la production de valeur, et ce, pour 
toutes les parties.

Il est d’ailleurs paradoxal qu’une large partie du temps de 
travail des enseignant.es, dont la tâche consiste à augmen-
ter la valeur de la force de travail des étudiant.es, soit rému-

C’est ici que réside l’aliénation du travail étudiant 
que masque la non-rémunération de celui-ci : le 

travail est exécuté au cours des études dans le but 
de faire de soi une éventuelle marchandise-force de 
travail, et donc en vue de se voir verser un salaire 
dans le futur. C’est un peu comme le travail des 
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nérée, alors que le temps de travail des étudiant.es ne l’est 
pas. Pourtant, le temps de travail nécessaire aux étudiant.
es pour apprendre est aussi du temps de travail dépensé 
pour faire augmenter la valeur de leur future force de tra-
vail. Contrairement à toute autre marchandise sans vie, par 
exemple une table, les étudiant.es peuvent, et doivent, in-
vestir du temps de travail pour produire les valeurs d’usage 
et d’échange de leur propre force de travail. Cette valeur 
produite par le travail étudiant est à la fois une valeur 
d’usage, par exemple les connaissances et compétences, et 
une valeur d’échange, par exemple un diplôme faisant aug-
menter la valeur monétaire d’une personne sur le marché 
du travail.

Il existe d’ailleurs des contextes où la formation scolaire est 
payée. C’est le cas pour certains stages, comme nous l’avons 
déjà mentionné, mais aussi pour les heures de formation 
exigées par les employeurs pour mettre à jour les connais-
sances de leur main-d’œuvre salariée. Les Forces armées 
canadiennes, qui paient les études de leurs membres en 
plus de leur verser un salaire, constituent un autre exemple 
[31]. Il y a des étudiant.es de tous âges en formation conti-
nue au cégep qui reçoivent une allocation financière par 
séance de cours de la part d’Emploi Québec pour complé-
ter un programme d’études. Dans les prisons québécoises, 
les personnes incarcérées peuvent recevoir un « don » pour 
étudier (environ 3 $ par séance) et pour des activités d’en-
tretien de l’institution carcérale. Ces activités sont consi-
dérées par le ministère de la Sécurité publique comme une 
formation pour soi, facilitant la réinsertion sociale. C’est 
aussi le cas d’un grand nombre d’étudiant.es universitaires 
qui réalisent différents contrats et sont rétribués sous 
forme de bourses. De manière générale, on observe une 
réticence des administrations scolaires et du gouvernement 
à attribuer un salaire, ce qui associerait logiquement la for-
mation scolaire à un véritable travail; on préfère verser des 
bourses. Dans ces circonstances, l’absence de salaire offi-
ciel permet de justifier la non-application des lois régissant 
le travail, créant une situation n’offrant aucune protection 
en cas d’accident ou d’abus de la part des enseignant.es 
[32]. À l’automne 2016, la même logique a été déployée 
dans le rapport Granger, où des pistes de solutions ont été 

proposées pour le dénouement de la grève des internats 
en psychologie. C’est ainsi que sans surprise, Luc Granger, 
ancien président de l’Ordre des psychologues du Québec, 
suggérait de verser aux stagiaires une bourse plutôt qu’un 
salaire, par crainte explicite de syndicalisation et d’applica-
tion des normes du travail [33]. Et, le système de bourses 
d’études et de l’Aide financière aux études (AFE) consti-
tuent aussi des moyens de reconnaissance de l’importance 
des études, mais non du travail étudiant en soi. En effet, les 
bourses ne sont pas attribuées systématiquement à toutes 
et à tous et elles renforcent le statut de bénéficiaires des 
étudiant.es, en opposition à celui des travailleur.euses [34].

PLUS QU’UN SALAIRE AU TRAVAIL ÉTUDIANT

La revendication d’un salaire étudiant est une stratégie 
politique qui vise à permettre aux étudiant.es d’avoir une 
réelle emprise sur leurs conditions d’études. En effet, l’at-
tribution d’un salaire supprimerait l’aspect normal de l’ex-
ploitation du travail étudiant et, du même coup, permettrait 
de politiser les conditions dans lesquelles il est effectué. 
C’est ici que réside tout le potentiel subversif  d’une telle 
revendication : les étudiant.es ne pourraient plus être laissé.
es de côté par rapport au contenu des enseignements et à 
la manière dont il est enseigné, aux modes d’évaluation, à 
la valorisation des productions étudiantes et à la définition 
des paramètres d’utilisation de celles-ci [35]. D’un rapport 
« maître-élève », on passerait à un rapport entre collègues. 
Le salaire permettrait ainsi de modifier le rapport d’autori-
té entre enseignant.es et étudiant.es, notamment en ce qui a 
trait au harcèlement sexuel et psychologique. Sans éliminer 
la possibilité de violences, la stratégie de la reconnaissance 
du statut de travailleur.euse étudiant.e permettrait une prise 
de contrôle sur le milieu de travail pour s’organiser contre 
ces abus.

En effet, c’est entre autres dans le rapport hiérarchique 
prof-élèves, au cœur de la structure de l’école, que repose 
la reproduction des violences, véritable face cachée de l’ex-
ploitation du travail étudiant. Si le temps de travail étudiant 
est accaparé par l’école et le lieu de stage et que l’obtention 
de bourses ou de contrats repose sur le pouvoir discré-
tionnaire des enseignant.es, comment peut-on s’imaginer 
répondre politiquement et de manière efficace à l’appro-
priation des corps étudiants? Car comme nous l’avons sou-
levé précédemment, les stages crédités et évalués ainsi que 
les autres activités d’apprentissage ne sont pas couverts par 
les normes du travail, qui sont elles-mêmes déjà loin d’être 
suffisantes pour protéger la dignité et l’intégrité des travail-
leuses et travailleurs. Aux étudiantes qui seraient mal tom-
bées, on réplique que c’est à elles de faire des concessions, 
que le monde du travail est sans pitié et qu’il vaut mieux 
s’y préparer dès maintenant. De manière générale, les abus 
perpétrés dans le cadre de la formation scolaire sont bana-
lisés, ce qui laisse libre cours à des situations de racisme, de 
sexisme, de harcèlement et de violences psychologique et 
sexuelle. L’État et les administrations scolaires se trouvent 
donc à légitimer le rapport de pouvoir inhérent à l’école, 
basé sur le travail non payé, et en cas de violence, à assurer 
l’impunité des agresseurs. D’ailleurs, selon une enquête ré-

Car, c’est lorsque le travail gratuit sort, grâce à un 
salaire, de la sphère informelle et naturalisée qu’il 
cesse d’être pris pour acquis et qu’il peut devenir 
l’objet de revendications et d’une lutte sociale.  

Assurément, on continue à se vendre comme sa-
larié.es, mais en tentant d’imposer par la lutte un 
contrôle non marchand sur notre propre travail, 

donc à dépasser une logique capitaliste.
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alisée sur six campus québécois en 2016, une personne sur 
trois a été victime de violence sexuelle depuis son arrivée à 
l’université; 36 % des répondant.es disent n’en avoir jamais 
parlé à autrui et la grande majorité n’a pas porté plainte 
[36]. Lors d’un rassemblement pour la reconnaissance du 
travail étudiant au Square-Victoria à Montréal, une stagiaire 
en éducation témoignait de son expérience :

On se retrouve dans une situation où toute notre personne 
(nos cheveux, vêtements, sourire, attitude, posture, dic-
tion…) est évaluée en tout temps. On nous explique que 
ce n’est pas le temps de remettre en question les pratiques 
des maîtres associés : la crainte de l’échec nous contraint 
à adopter une posture complaisante. La rémunération en 
stage permettrait de modifier le rapport de pouvoir entre 
enseignante associée et stagiaire [37].

Ainsi, à la manière d’un « bon père de famille », c’est à l’ad-
ministration des écoles que revient le rôle de discipliner le 
travail gratuit par la menace, puisque le contrôle des condi-
tions d’études des étudiant.es lui est concédé par l’État. 
L’attribution d’un salaire pour les stages et pour l’ensemble 
du travail étudiant permettrait d’aborder l’enjeu des vio-
lences vécues entre les étudiant.es et le personnel salarié, 
et elle favoriserait aussi l’organisation contre la répression 
politique. Prenons l’exemple des expulsions politiques qui 
ont eu lieu au printemps 2015 à l’UQAM et qui ont mené 
à la mise en place d’un Comité de discipline. C’est d’abord 
en considérant les étudiant.es comme des travailleurs.euses 
qu’on peut penser réussir à se débarrasser du rapport clien-
téliste ou d’assistanat qui permet 
plus facilement à l’université 
d’expulser et de filtrer les indi-
vidus qui paieront (trop cher) 
leur privilège d’y étudier. C’est 
entre autres, mais pas seulement, 
l’absence de reconnaissance 
concrète (salaire et conditions 
de travail convenables) qui ren-
force la soumission des étudiant.
es au pouvoir discrétionnaire de 
l’école.

IL N’Y A PLUS DE TEMPS 
À PERDRE

 L’intervention des militantes de 
la campagne Du salaire au travail 
ménager, au sujet des erreurs des 
groupes féministes des années 
1970, fait réfléchir quant à la dé-
cision du mouvement étudiant 
québécois de ne pas revendi-
quer sérieusement – ou encore 
très récemment et timidement 
– la rémunération de tous les 
stages. Souvent, les étudiant.es 
ont fait la grève pour de meil-
leures conditions d‘études, mais 
presque toujours en excluant les 
stagiaires de leurs calculs straté-

giques [38]. Pourtant, en utilisant le temps impayé comme 
moyen de pression, une grève des stages a des potentialités 
subversives énormes quant aux rapports de pouvoir entre 
les sexes, et pas seulement sur le terrain de l’éducation.

Nous pensons donc que la grève des stages, envisagée 
comme une grève menée majoritairement par des femmes, 
contre la réduction historique de leur travail à une activité 
sans valeur productive, a le potentiel de révéler les contra-
dictions des systèmes capitaliste et patriarcal, en permet-
tant d’aborder de front l’impensé des stages non payés 
dans les emplois traditionnellement ou majoritairement 
féminins. Nous avons tenté de déconstruire l’idée selon la-
quelle le temps passé en stage serait généralement impayé 
parce qu’il constituerait une activité de formation pour soi, 
un investissement personnel. En effet, nous avons mon-
tré que le choix de ne pas rémunérer des stagiaires repose 
plutôt sur la division sexuelle du travail, aux origines de la 
séparation entre les occupations considérées comme pro-
ductives ou reproductives. Nous avons tenté de démontrer 
que si les stages constituent la partie visible de la forma-
tion et méritent salaire, c’est l’ensemble de la formation 
qui devrait être rémunérée. Et que l’ensemble de la for-
mation, par-delà les stages, n’est généralement pas payé en 
raison de la division hiérarchique entre les enseignant.es 
et les étudiant.es, c’est-à-dire entre les travailleurs.euses et 
les apprenant.es. Ce rapport asymétrique renforce l’antago-
nisme entre travail reconnu comme productif  par l’octroi 
d’un salaire et travail reproductif  sans salaire. En définitive, 
que le travail étudiant exploité soit impayé ne le rend pas 
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moins exploitable et, surtout, les relations de pouvoir entre 
étudiant.es, professeur.es et cadres, en cas de violence et de 
répression entre autres, s’en trouvent renforcées. Car, c’est 
lorsque le travail gratuit sort, grâce à un salaire, de la sphère 
informelle et naturalisée qu’il cesse d’être pris pour acquis 
et qu’il peut devenir l’objet de revendications et d’une lutte 
sociale. Assurément, on continue à se vendre comme sa-
larié.es, mais en tentant d’imposer par la lutte un contrôle 
non marchand sur notre propre travail, donc à dépasser 
une logique capitaliste.

C’est dans cet esprit qu’à l’automne dernier, les militant.es 
des Comités unitaires sur le travail étudiant (CUTE) ont 
mis en branle une campagne de mobilisation pour la recon-
naissance du travail étudiant en tant que travail intellectuel 
qui mérite salaire et de bonnes conditions [39]. Dans le 
sillage de la grève des doctorant.es en psychologie, cette 
campagne politique vise d’abord à inviter les stagiaires à 
s’organiser en vue d’une potentielle grève générale pour 
la rémunération de tous les stages [40]. Il s’agit d’un ap-
pel à une grève des femmes qui pourrait faire éclater au 
grand jour la valeur du temps de travail accompli. Elles 
pourraient revendiquer la mise à terme du temps volé des 

stagiaires, la reconnaissance du travail gratuit par un sa-
laire et le contrôle des conditions de travail par celles qui 
l’exécutent. D’ailleurs, dans les années 1970, aux États-
Unis et en Ontario, les comités Wages for students, dont 
la démarche s’apparente à celle des comités CUTE, pré-
sentaient leur travail comme une lutte pour la réduction du 
temps de travail [41].

La proposition des CUTE est novatrice puisqu’elle inscrit 
les luttes étudiantes dans les luttes féministes, plutôt que 
l’inverse, ce à quoi nous a habitué.es le mouvement étu-
diant dans les dernières années. Les féministes étudiantes 
ont tout avantage à ouvrir les hostilités avec l’État sur le 
terrain de la reproduction, dont l’école est un lieu incon-
tournable. Politiser le travail étudiant contribue à appré-
hender toute l’étendue du travail reproductif  gratuit et ses 
implications dans l’accumulation capitaliste au sein de la di-
vision internationale du travail. Cette lutte constitue donc 
le volet étudiant de la lutte pour la reconnaissance du tra-
vail de reproduction, notamment celui des ménagères, des 
parents, des travailleuses du sexe et des travailleurs.euses 
migrant.es.

Parce qu’aux études, tout n’est pas toujours rose : je me syndique!

J’adhère à SUD pour défendre 
et améliorer mes droits, mes 
conditions d’études et de 
travail.

Pour seulement 5.-/mois, j’ai 
droit à une protection  
syndicale et juridique dans 
mes conflits avec mon  
employeur ou mon école.

En me syndiquant à SUD, je par-
ticipe à la construction d’un outil 
démocratique, émancipateur 
et indépendant, qui lutte pour 
la défense de mes intérêts.

 
Nom :				    Prénom :

Adresse :				   NPA/Localité:

E-mail :				    Téléphone:

Date de naissance :

Lieu d'étude :			   Filière:

Lieu de travail:			   Emploi:

Date :				    Signature:

Je souhaite me syndiquer à SUD, et recevoir 
des informations régulières sur les interventions 
syndicales et l’actualité sociale et politique étu-
diante. En me syndiquant, je suis invité-e aux 
réunions et assemblées générales.  
La cotisation est de 5.-/mois.

Je souhaite en savoir plus sur le syndicat et 
désire recevoir des informations en vue d’une 
éventuelle adhésion.

Je désire recevoir régulièrement par mail des 
informations sur les interventions syndicales et 
l’actualité sociale et politique étudiante.

Mail : ...........................................................................
Formulaire à renvoyer à :

Syndicat SUD
Pl. Chauderon 5
1003 Lausanne

Où à remplir sur notre site www.sud-ep.ch

Madame                           Monsieur


